
Séance du 15 octobre 2019 - Conseil 
d’établissement de l’école secondaire 
Chomedey-de-Maisonneuve – 2019-2020 
 

Compte rendu 
 
Mardi 15 octobre 2019 18h35 Local I. Racicot 

 

Type de réunion Conseil d’établissement   

Président(e) 
d’assemblée 

Xich-Vê Hô 

Secrétaire Alexandre Grégoire-Rousseau 

Participants Chantal Barrette      
Gabrielle Chamberland 
Geneviève Béliveau      
Josie Bédard 
Stéphanie Gaudet      
Isabelle Racicot      
Amélie Rodrigue       
Alexandre Grégoire Rousseau 
Karoline Morin       
Catherine Robert 
Karine Paquette 
Melissa Ann Murphy Domey 
Emmanuelle Christophe 
Fernando Madrigal 
Karianne Goudreault 
Guillaume Roussel  

 
1. Adoption de l’ordre du jour Adoption 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Fernando Madrigal et secondé par 
Geneviève Béliveau. 

Adopté à l’unanimité. 

 

2. Mot de la direction 

La direction fait état des documents envoyés par courriel en préparation de ce CÉ.  
Certains des membres qui étaient absents lors de la dernière réunion se présentent : 

- Melissa Ann Murphy Domey, psychoéducatrice 
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- Emanuelle Christophe , membre de la communauté, organisme Passe Partout 
- Fernando Madrigal chef de service du CCSE Maisonneuve 
- Karianne Goudreault L’heureux, éléve 3e secondaire 
- Guillaume Roussel, élève 5e secondaire 

 
3. Adoption et suivi du procès-verbal de la rencontre du 5 sept.  

Aucunes modifications sont apportées au procès-verbal du 5 sept 2019. 
L’adoption du procès verbale de la rencontre du 5 septembre 2019 tel que rédigé est 
proposé par Josie Bédard et secondé par Geneviève Béliveau 

Adopté à l’unanimité. 

 
4. Période réservée aux membres du public  

Aucuns points à apporter. 
 

5. Période réservée aux membres de la communauté 
- Compte rendu des activités de Passe Partout : 

o Les études dirigées ont commencé. 
o Les ateliers d’aide aux devoirs ont commencé également. 
o Il y a un bon fonctionnement dans les classes CMA et dans l’ensemble 

des foyers. 
 

- Compte rendu des activités de Carrefour jeunesse : 
o Même programmation habituelle, incluant sport midi avec les élèves de 

l’école. 
o Le programme DECLIC va demeurer dans les locaux du Carrefour 

jeunesse. Nous n’avons pas de nouvelles concernant une délocalisation 
en raison des rénovations. Les rénovations pourraient s’échelonné d’un 
à deux ans. 

 
6. Période réservés aux représentants du conseil des élèves 

Les représentants du conseil des élèves apportent 2 propositions :  
1 – Ils proposent de modifier l’horaire du 31 octobre (à l’occasion de l’Halloween) pour 
prolonger la période du dîner. Lors du diner prolongé les représentants proposent les 
activités suivantes: un concours de costumes, un bingo, basket et hockey cosom au 
gymnase, projection de film, jeux de loup-garou, décoration de citrouilles et séances 
de photos. La direction indique que le coût relié à ces activités est évalué à environ 
$600 (incluant citrouilles, prix du concours, et autres).  
Après discussions, les membres du CÉ acceptent de modifier l’horaire du midi du 31 
octobre pour permettent les activités proposées (à un budget d’environ $600), 
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assujettis à l’approbation du CPEPE (proposé par Isabelle Racicot et secondé par 
Catherine Robert ). 

Adopté à l’unanimité. 

 
Les représentants du conseil proposent d’identifier 5 journées civiles à travers l’année 
scolaire (journée où l’uniforme n’est pas obligatoire). Les dates proposées sont : 31 
octobre, 20 décembre, 13 février, 26 mars, 22 avril – ces dates sont reliés à des 
évènements ou des fêtes. Après discussions, les membres du CÉ acceptent d’identifier 
cinq journées civiles dans l’année scolaire (ou l’uniforme de l’écoles n’est pas 
obligatoire pour les élèves) (proposé par Xich-Vê Hô et secondé par Alexandre 
Grégoire Rousseau). Les dates spécifiques seront confirmées par la direction, après 
coordination avec les représentants du conseil des élèves. 
 

 
7. Période réservée à la présidence  

Aucuns points à apporter. 
 
8. Régie interne  

La régie interne a été distribuée au membre du CÉ avant la réunion pour révision. Les 
membres du CÉ en prendront connaissance afin d’identifier si des changements ou 
mise à jour sont nécessaires ; pour l’instant, aucunes modifications n’ont été 
identifiées. La direction indique que des changements seront à prévoir avec 
l’implémentation du projet de loi 40. Elle mentionne également que la régie interne 
inclus un budget de fonctionnement pour le CÉ. 
Il est proposé d’adopter la régie interne tel que présentée et rédigé  (proposé par Xich-
Vê Hô et secondé par Alexandre Grégoire Rousseau) 

Adopté à l’unanimité. 

 
9. PTRDI  

La direction décrit brièvement ce qu’est le Plan Triennale de Répartition Des 
Immeubles (PTRDI), à l’aide d’information du site adagio de la CSDM. La direction fait 
la lecture de l’acte d’établissement pour à l’école Chomedey de Maisonneuve, qui sera 
fournis à la CSDM par après. La direction indique que l’école Chomedey de 
Maisonneuve n’est pas à plein capacité d’accueil. Après discussions et réponses à 
quelques questions, le CÉ confirme que les informations contenues dans l’acte 
d’établissement sont complètes, conformes et exactes.  
Il est proposé par Catherine Robert par et secondé par Alexandre Grégoire-Rousseau 
d'approuver l’acte d’établissement te que présenté par la direction.  

Adopté à l’unanimité. 
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10. Sorties éducatives  
La direction mentionne qu’un budget d’environ $12,000 à $13,000 est disponible (ce 
qui correspond à peu près $25 par élève) pour des sorties éducatives qui sont 
reconnues dans le répertoire culturelle du ministère. Il y a une entente particulière qui 
existe pour avec le théâtre Denise Pelletier, qui permet aux élèves d’aller voir des 
pièces de théâtre gratuitement durant l’année.  
Propositions les 2 sorties additionnelles suivante : 

- Pièce de théâtre – Les amoureux (gratuit) 
- Pièce de théâtre – Les sorcières de Salem ($1743) 

Il est proposé par Chantale Barette secondé Xich-Ve Ho d’approuver les propositions 
de sorties ci-haut mentionné. 

Adopté l’unanimité  

 

11. Déclaration de la clientèle  
La direction confirme qu’au 30 sept l’école Chomedey de Maisonneuve a déclaré 515 
élèves pour l’année scolaire 2019-2020. 
 

12. Offre de service au secondaire  
 

Déjeuner solution 
Le déjeuner solution qui devait se tenir le 5 octobre dernier a dû être cancellé, fautes 
de confirmation de présence (seulement 8 inscriptions).  
 
Consultations de la CSDM sur les offres de services 
Des consultations ont été pilotées par la CSDM sur l’offre des services de l’ensemble 
des écoles du quartier. La direction présente au CÉ les conclusions de ce rapport 
(datant du 26 septembre). Le CÉ constate que plusieurs éléments de l’offre actuelle de 
Chomedey de Maisonneuve n’ont pas été mentionné dans les conclusions du rapport. 
Ceci est une déception certaine, considérant que plusieurs membres du CÉ étaient 
présents lors des consultations et que plusieurs éléments qui bonifie l’offre de 
Chomedey de Maisonneuve (dont le passeport pour ma vie de quartier) y avaient 
clairement été mentionné. La CSDM a émis le désir de bonifier l’offre de service des 
écoles ciblées, incluant l’école Chomedey de Maisonneuve, qui est jugé prioritaire au 
niveau de son développement. Le CÉ émet l’intention de répondre à cette initiative de 
la CSDM le plus tôt possible, et de développer une proposition d’offre bonifiée qui sera 
présentée aux représentants de la CSDM lors d’une rencontre future. La direction se 
rend disponible pour recevoir des commentaires additionnels sur le sujet. 
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13. Varia 

Aucuns points à apporter. 
14. Levée de l’assemblée 

La levée de l’assemblée est faite à 20h12. 
Proposée par Josie Bédard et secondé par Chantal Barrette. 
 


